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202 2  DFA  86  Exonéra t ion  de  taxe  foncière  sur  les  proprié t é s  bâties  en  faveur  des
logemen t s  achevés  à  compte r  du  1 er  janvier  2009  présen t a n t  une  perform a nce
énergé t ique  globale  élevée.  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Vous  êtes  appelés  à  délibére r  sur  la  mise  en  place  d’une  exonéra t ion  de  taxe
foncière  sur  les  proprié t és  bâties  en  faveur  des  logemen t s  achevés  à  compter  du
1 er  Janvier  2009  présen t a n t  une  perform anc e  énergé t ique  globale  élevée.  

Le  7  novembre  2022,  dans  une  lett re  adress ée  aux  parisiens ,  la  Maire  a  annoncé
une  augme n t a t ion  de  sept  points  de  la  taxe  foncière  sur  les  proprié té s  bâties  et  la
mise  en  place  de  nouvelles  exonéra t ions  de  taxe  foncière  sur  les  proprié té s  bâties
pour  les  proprié t ai r e s  ayant  investi  dans  la  rénovation  thermique  de  leurs
logemen t s .  

Le  code  général  des  impôts  (CGI)  prévoit  deux  types  d’exonéra t ions  de  taxe
foncière  pour  les  logement s  économes  en  énergie,  prévues  aux  article  1383- 0  B et
1383- 0  B  bis.  La  présen t e  délibéra t ion  vise  à  mett r e  en  place  sur  le  terri toire
parisien  l’exonéra t ion  prévue  par  l’article  1383- 0  B  bis  du  CGI.  Celle- ci  donne  la
possibilité  aux  collectivités  d’exonére r  de  taxe  foncière  sur  les  proprié t és  bâties  à
concur r e nc e  de  50  %  ou  100  %  les  const ruc t ions  de  logemen t s  neufs  achevées  à
compte r  du  1 er  janvier  2009  dont  le  niveau  élevé  de  performa nc e  énergé t ique
globale,  déte rminé  dans  des  conditions  fixées  par  décre t ,  est  supérieu r  à  celui
qu’impose  la  législation  en  vigueur .  Cette  exonéra t ion  s’applique  à  compte r  de
l’année  qui  suit  celle  de  l’achèveme n t  de  la  const ruc t ion,  pendan t  une  durée
déterminée  par  la  collectivité  et  qui  ne  peut  être  inférieure  à  cinq  ans.  

Pour  la  Ville  de  Paris,  il  est  proposé  d’exonére r  à  hauteu r  de  100  %  les  logemen t s
correspond a n t  aux  critère s  pour  une  durée  de  cinq  ans.

Le  décre t  n°2009- 1529  du  9  décembr e  2009  liste  les  logement s  concernés  par  la
possible  exonéra t ion.  Ils  doivent  notam m e n t  être  titulaires  du  label  «  bâtimen t
basse  consom m a t ion  énergé tique ,  BBC  2005  »  mentionné  au  5°  de  l’article  2  de
l’arrê té  du  3  mai  2007  relatif  au  contenu  et  aux  conditions  d’att r ibu tion  du  label
«  haute  performanc e  énergé tique  ».  Ce  label  est  délivré  aux  const ruc t ions  neuves
ayant  déposée  un  permis  de  const rui re  avant  le  1 er  janvier  2013.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris



Anne  HIDALGO
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  l’article  1639  A  bis  du  code  généra l  des  impôts,  qui  prévoit  que  les
délibéra t ions  des  collectivités  locales  et  des  organisme s  compéte n t s  relatives  à  la
fiscalité  direc te  locale,  aut res  que  celles  fixant  soit  les  taux,  soit  les  produits  des
impositions ,  et  que  celles  insti tuan t  la  taxe  d'enlèvem e n t  des  ordure s  ménagè r e s
doivent  être  prises  avant  le  1 er  octobre  pour  être  applicables  l'année  suivante  ;

Vu  l’article  1383- 0  B  bis  du  code  généra l  des  impôts,  qui  prévoit  que  les
collectivités  peuven t  exonére r  de  taxe  foncière  sur  les  proprié t é s  bâties,  pour  une
durée  qui  ne  peut  être  inférieure  à  cinq  ans,  à  concur r e nc e  de  50  %  ou  100  %,  les
const ruc t ions  de  logemen ts  neufs  achevées  à  compte r  du  1 er  janvier  2009  dont  le
niveau  élevé  de  performa nc e  énergé t ique  globale,  déte rminé  dans  des  conditions
fixées  par  décre t ,  est  supérieu r  à  celui  qu’impose  la  législation  en  vigueur  ; 

Vu  le  décre t  n°2009- 1529  du  9  décembr e  2009,  prévoyant  que  les  logemen t s
concerné s  doivent  être  titulaires  du  label  «  bâtimen t  basse  consom m a tion
énergé tique ,  BBC  2005  »  mentionné  au  5°  de  l’article  2  de  l’arrê t é  du  3  mai  2007
relatif  au  contenu  et  aux  conditions  d’att ribu tion  du  label  «  haute  performanc e
énergé tique  »  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2022  DFA  86  fixant  l’exonéra t ion  de  taxe  foncière  sur
les  proprié t é s  bâties  en  faveur  des  logemen t s  achevés  à  compte r  du  1 er  Janvier
2009  présen t a n t  une  performa nc e  énergé t ique  globale  élevée  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Paul  SIMONDON  au  nom  de  la  1 ère  Commission,

D é l i b è r e  :

Est  mise  en  place  l’exonéra t ion  de  taxe  foncière  sur  les  proprié t és  bâties  pour  les
logemen t s  achevés  à  compte r  du  1 er  janvier  2009  dont  le  niveau  élevé  de
performa nc e  énergé t ique  globale,  déte rminé  dans  des  conditions  fixées  par  décre t ,
est  supérieu r  à  celui  qu’impose  la  législa tion  en  vigueur .  

Le  taux  de  l’exonéra t ion  est  fixé  à  100  %.  

La  durée  de  l’exonéra t ion  est  fixée  à  cinq  ans.  

L’exonéra t ion  et  son  taux  seront  portés  sur  les  états  de  notification  des  taux
d'imposition  que  la  Ville  de  Paris  doit  adresse r  au  préfet  de  la  région  d’Ile- de-
France ,  préfe t  de  Paris.

La  Maire  de  Paris,
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Anne  HIDALGO


